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Ministère des affaires culturelles
                                                                                                                          Théâtre de l’opéra
Desk Europe Créative Tunisie

Appel à candidatures pour le recrutement d’experts individuels ou d’un cabinet de conseil au profit du Desk Europe Créative Tunisie
[bookmark: _GoBack]Le Desk Europe Créative Tunisie cherche à recruter des experts (es) ou un bureau de consulting afin de réaliser une étude d’impact du programme Europe Créative sur le contexte et les acteurs culturels en Tunisie pour la période 2021-2025.

Contexte

1. Europe Créative
Le programme Europe Créative (2021-2027) est le programme communautaire européen de la culture et de l’audiovisuel. Son objectif premier est de renforcer la compétitivité des industries culturelles et créatives européennes dans leur diversité et de renforcer les capacités du secteur et de ces acteurs à développer des logiques de coopération transnationale et à s’insérer dans l’économie de l’ère de la post-révolution digitale.
Le programme Europe Créative vise à soutenir les secteurs audiovisuel, culturel et créatif en Europe. Il prolonge et réunit les programmes antérieurs Culture, MEDIA et MEDIA Mundus (2007-2013). Les objectifs spécifiques du programme sont les suivants :
· Soutenir la capacité des secteurs culturels et créatifs à opérer à l’échelle transnationale et internationale ;
· Promouvoir la circulation transnationale des œuvres culturelles et créatives ainsi que la mobilité transnationale des acteurs culturels et créatifs ;
· Atteindre de nouveaux publics et des publics plus larges et améliorer l’accès aux œuvres culturelles et créatives, dans l’Union et au-delà, en accordant une attention particulière aux enfants, aux jeunes, aux handicapés et aux catégories sous-représentées ;
· Renforcer de manière durable la capacité financière des PME et des micros, petites et moyennes organisations dans les secteurs culturels et créatifs, tout en s’efforçant d’assurer une couverture géographique ainsi qu’une représentation sectorielle équilibrée ;
· Favoriser l’élaboration des politiques, l’innovation, la créativité, le développement des publics ainsi que la création de nouveaux modèles commerciaux et de gestion par le soutien à la coopération politique transnationale.
2-Mise en œuvre du programme Europe Créative en Tunisie
La Tunisie est le premier pays du voisinage Sud à accéder au programme Europe Créative en juillet 2017 dans un contexte euro-méditerranéen complexe avec des dynamiques migratoires et frontalières sensibles. L’ouverture de l’Europe à un voisin du Sud, ouvre la porte à de nouveaux discours, à de nouveaux rapports de coopération et à la redéfinition, par la pratique, d’un nouvel espace commun.
 
Desk Europe Créative Tunisie
Le Desk Europe Créative Tunisie joue le rôle d’interface entre les opérateurs culturels et créatifs tunisiens et l’Europe. Il accompagne et informe les opérateurs sur le programme Europe Créative, ses opportunités et ses enjeux.
Plus spécifiquement, cet accompagnement des opérateurs audiovisuels et culturels consiste à :
Organiser des sessions d’information et des ateliers sur le programme Europe Créative et ses différents appels à projets ;
Promouvoir le programme Europe Créative en Tunisie, mais aussi les programmes communautaires européens ouverts à la culture et à l’audiovisuel ;
Fournir une aide technique pour la préparation des dossiers de candidature ;
Faciliter la recherche de partenaires ;
Assurer le lien entre le secteur et le réseau européen des Desks Europe Créative ;
Diffuser les résultats du programme Europe Créative
Le Desk Europe Créative Tunisie sous tutelle du ministère des affaires culturelles est hébergé par le Théâtre de l’opéra. Le Desk est animé par une équipe composée du Chef du desk, et un responsable logistique et finance.
 


Mission 
1-Objectifs de la mission
A- Objectif général :
Réaliser une étude d’impact du programme Europe Créative en Tunisie sur la période 2021-2025, afin d’évaluer ses effets sur les acteurs culturels et créatifs, les organisations privées, les ONG et les institutions publiques impliquées.
B- Objectifs spécifiques :
L’étude vise notamment à :
· Modérer, capitaliser et restituer les résultats issus des différents panels des Rencontres Europe Créative et de la Conférence Internationale du 04 au 06 Juin 2026 à l’espace Art Sadika Gammarth, 
· Documenter et analyser les rencontres et dynamiques de réseautage entre les acteurs culturels locaux et les organisations culturelles internationales durant l'événement
En se basant sur les résultats issus de ces journées d'échanges, l'étude se poursuivra dans une seconde phase pour : 
· Analyser l’impact du programme sur les acteurs culturels et créatifs tunisiens ;
· Évaluer les effets sur les organisations ayant obtenu un financement dans le cadre du programme ;
· Évaluer les retombées auprès des structures candidates dont les projets n'ont pas été sélectionnés pour l'octroi d'un financement  et analyser pourquoi leurs dossiers n’ont pas étaient sélectionnés ;
· Constituer un échantillon d'acteurs culturels tunisiens actifs (institutions publiques tels que les EPNAs et EPA, ONG et organisations du secteur privé) dans le secteur, pour étudier pourquoi ils n’ont jamais participé au programme Europe Créative;
· Évaluer l’impact des sessions d’informations, des formations, ateliers et actions d’accompagnement organisés par le Desk ;
· Analyser les effets sur les partenariats et la coopération internationale ;
· Identifier les bonnes pratiques, contraintes et opportunités liées à la participation tunisienne au programme.

2- Périmètre de l’étude
L’étude portera notamment sur les catégories suivantes :
· Organisations et acteurs culturels tunisiens bénéficiaires de financements du programme ;
· Organisations ayant déposé des candidatures aux appels à projets sans être sélectionnés pour bénéficier d’un financement ;
· Les acteurs culturels les plus actifs dans le secteur culturel tunisien qui n’ont jamais déposé une candidature à un ou plusieurs appels du programme, 
· Participants aux sessions d’information et formations organisées par le Desk ;
· Institutions publiques et partenaires culturels impliqués dans la mise en œuvre du programme ;
· Acteurs du secteur culturel et créatif concernés par les dynamiques de coopération internationale.
3- Missions et tâches des experts / bureau de consulting
L'équipe d’experts participera d'abord aux deux événements d'Europe Créative, du 04 au 06 juin 2026, en assurant les rôles de modérateurs et de rapporteurs. La présence continue d'au moins deux experts pendant ces trois jours est impérative. Les missions se déclinent comme suit :
	Tâches
	Descriptions

	Tâche 1 : Préparation et cadrage méthodologique
	Briefing avec le Bureau Europe Créative Tunisie.
Conception des guides d'animation et grilles d'observation pour les panels et sessions de réseautage.

	Tâche 2 : Modération, animation scientifique et observation
	Assurer la modération dynamique des panels en garantissant le respect du temps et la fluidité des débats.

Faciliter les sessions de questions-réponses avec le public.

Observer et documenter qualitativement les échanges formels et informels entre acteurs locaux et internationaux.


	Tâche 3 : Restitution, capitalisation et analyse

	Synthétiser les points clés, les défis identifiés et les recommandations formulées lors de chaque panel.
Rédiger le rapport final de l'événement.



Dans un second temps l'équipe d'experts sera chargé(e) de mener à bien les missions suivantes
· Analyser les données relatives à la participation tunisienne au programme Europe créative ;
· Identifier les projets financés et les organisations impliquées ;
· Réaliser des entretiens et enquêtes auprès des acteurs culturels concernés ;
· Évaluer les impacts en termes de :
· Développement des compétences,
· Coopération internationale,
· Mobilité des artistes,
· Accès aux financements Europe créative, et aux autres financements, 
· Structuration du secteur culturel ;
· Gouvernance et bonne pratiques en gestion de projets culturels, 
· Analyser le rôle du Desk Europe Créative Tunisie dans l’accompagnement des acteurs ;
· Formuler des recommandations stratégiques pour améliorer la participation tunisienne au programme.
4- Méthodologie
L’équipe d'experts devra proposer une méthodologie combinant :
· Analyse documentaire ;
· Collecte de données quantitatives ;
· Enquêtes et questionnaires ;
· Entretiens avec les acteurs culturels ;
· Analyse qualitative et quantitative de projets financés.

5- Livrables attendus
Les livrables attendus sont les suivants :
· Note méthodologique et plan de travail
· Rapport intermédiaire lié à la mission du 04 au 06 juin 2026
· Rapport final de l’étude d’impact
· Résumé exécutif
· Présentation synthétique des résultats
· Liste de recommandations 
6-  Profil recherché
L’équipe d’experts devra disposer des compétences suivantes :
· Expertise confirmée dans les politiques culturelles ou les industries culturelles et créatives ;
· Expérience dans la réalisation d’études d’impact ou d’évaluations de programmes ;
· Bonne connaissance des programmes européens de coopération culturelle ;
· Expérience dans le contexte culturel tunisien ou euro-méditerranéen ;
· Compétences en analyse qualitative et quantitative;
· La connaissance approfondie ou une expérience antérieur / du ou avec le programme Europe Créative est un atout. 
7- Durée de la mission
La durée estimée de la mission est de seize (16) jours. Elle prendra effet à compter de la date de signature du présent contrat, soit le 2 juin 2026, et devra impérativement s'achever au plus tard le 1er juillet 2026
8- Supervision
La mission sera réalisée sous la supervision du Desk Europe Créative Tunisie 
 Modalités de Soumission 
Les candidats intéressés sont invités à soumettre : 
· Une offre technique. 
· Une offre financière. 
Offre technique  
· Lettre de motivation décrivant la valeur ajoutée que vous apporterez à cette mission  
· CVs détaillés présentant les références et expériences similaires  
· Note méthodologique (de 10 pages maximum) sur l’exécution de la prestation montrant la bonne compréhension des termes de référence de la mission, du contexte et des enjeux de l’intervention, la méthodologie détaillée et intégrant une proposition détaillée pour le calendrier de mise en œuvre.   
· Tout partage de production antérieure illustrant les capacités de conduite de la mission en lien avec la même thématique par le groupe des experts (es) sera grandement apprécié.   
  
Offre financière  
Offre détaillée faisant apparaître les rubriques suivantes :   
· Honoraires sur la base du tarif Homme / Jour ;

 Matrice d’évaluation des offres
1- Évaluation technique (70 points)
	Critères d’évaluation
	Sous-critères
	Note maximale

	Compréhension de la mission
	Compréhension des objectifs de l’étude d’impact et du contexte du programme
	5

	Méthodologie proposée
	Pertinence de l’approche méthodologique (collecte de données, enquêtes, entretiens, analyse)
	10

	
	Clarté du plan de travail et du calendrier d’exécution
	5

	Expérience du consultant / bureau
	Maîtrise de la modération, de la capitalisation du contenu et de la valorisation des résultats

	10

	Compétences de l’équipe proposée
	Qualification académique et professionnelle des experts
	10

	
	Expérience dans les projets européens ou de coopérations internationales liées aux secteurs culturels et créatifs dans la réalisation d'études d'impact et d'évaluations de programmes
	10

	Total technique
	
	50 points



N/B : Seuil d’admissibilité technique : 35 points minimum pour que l’offre financière soit évaluée

2-  Évaluation financière (50 points)
	Critère
	Description
	Note maximale

	Offre financière
	Coût global de la mission
	50


3- Note finale
Le candidat ayant obtenu la note totale la plus élevée sera retenu.

Critères d’éligibilité des soumissionnaires
Pour être éligibles, les candidats (experts individuels ou bureau de consulting) doivent remplir les critères suivants :


1- Statut 
· Être des experts individuels, un bureau de consulting, un bureau d’études ou un cabinet spécialisé légalement établi.
· Pour les structures : disposer d’un statut juridique légal et être en règle vis-à-vis de la législation tunisienne en vigueur.
2- Expérience professionnelle
· Justifier d’une expérience dans la réalisation d’études, d’évaluations ou d’études d’impact.
· Avoir une expérience de 05 ans ou plus dans les secteurs culturels, créatifs ou audiovisuels ou dans l’évaluation de politiques publiques.
· Justifier d'une expérience considérable en modération, capitalisation et reporting, en lien direct conjointe avec la thématique de la présente mission
· Une expérience dans les programmes de coopération internationale ou programmes européens
· La connaissance approfondie ou une expérience dans le programme Europe créative constitue un atout.
3- Compétences techniques
Les candidats doivent démontrer des compétences dans :
· La conception et la conduite d’études d’impact ;
· Excellentes capacités de modération d'événements, d'analyse stratégique, de rédaction de rapports de capitalisation
· Les méthodes d’analyse qualitative et quantitative ;
· La collecte et l’analyse de données ;
· La rédaction de rapports analytiques et stratégiques.
4- Disponibilité
· Être disponible pour réaliser la mission dans les délais fixés dans les Termes de Référence.
5- Conflit d’intérêt
· Les candidats doivent déclarer l’absence de conflit d’intérêt susceptible d’affecter l’objectivité et l’impartialité de la mission.

   
   
Comment postuler
Les experts individuels ou bureaux de consulting intéressés sont invités à soumettre un dossier de candidature comprenant les éléments suivants :
Une offre technique, comprenant :
· Une note de compréhension de la mission et des objectifs de l’étude ;
· La méthodologie proposée pour la réalisation de l’étude d’impact ;
· Un plan de travail détaillé incluant le calendrier d’exécution de la mission.
· Le dossier juridique comprenant un extrait du Registre National des Entreprises (RNE) récent, datant de moins de trois (03) mois, ainsi qu’une copie de la patente fiscale
· Les références et expériences pertinentes, incluant : les curriculums vitae des experts principaux et des éventuels membres de l’équipe ;
· Une présentation du bureau ou cabinet (le cas échéant) ;
· Une liste des missions similaires réalisées.
Une offre financière, indiquant :
· Le coût global de la mission en dinars tunisiens (TND)et en hors taxe ;
· Le détail des honoraires et des éventuels frais liés à la mission.
N.B. : Le programme Europe Créative est exonéré de la TVA. Une attestation d’exonération de la TVA sera mise à la disposition du prestataire sélectionné.
Les dossiers de candidature doivent être envoyés au plus tard le 02 Juin 2026 pas plus que 14h.00 à l’adresse électronique suivante : ced@creativeeurope.tn   avec copie afl-tndesk@creativeeurope.tn , haifa.gebs@creativeeurope.tn 
Seules les candidatures complètes et reçues dans les délais impartis seront prises en considération
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